
Chères carolanes, chers carolans, 
L’année 2021 n’a malheureusement pas vu la fin de la 

pandémie de COVID qui continue à perturber l’ensemble 
de notre société, de l’école aux entreprises, des familles 
aux collectivités. Toutes les festivités estivales ont été 
annulées, seule la cérémonie du 14 juillet a pu avoir lieu 
à un moment où la situation le permettait.  Par contre, 
encore une fois cette année, nous ne pourrons 
pas nous retrouver pour les habituels vœux 
qui, en temps normal, nous permettent 
de faire un point sur les réalisations et les 
projets de la commune. 

Comme prévu et annoncé dans les 
précédentes Roufaque, nous avons engagé

- Les travaux des parties communes  
permettant l’installation de familles dans 
le bâtiment du Faytou ainsi que sa mise en 
copropriété

- Les travaux permettant l’accueil de la conserverie qui 
devrait ouvrir dans le courant de l’année

- Les travaux aux alentours de l’église (cheminement, 
mur de soutènement, escalier, mur cimetière, ...)

- Les parcours VTT en collaboration avec la 
communauté de communes et la commune de Guils

L’ACCA de Latour de Carol dans le cadre de la 
convention avec la mairie a démarré la construction de 
la Maison de la Chasse et de la Nature. Les travaux hors 

d’eau et hors d’air sont terminés et les travaux intérieurs  
en  cours. 

Suite à la cession par le SIVM Vallée du Carol de 
l’ancienne caserne de pompiers à Jean FIERRO, nous lui 
avons vendu un morceau de terrain se situant sur le côté 
et derrière ce bâtiment. La vente des deux parcelles de la 
rue des Baillettes devrait se faire en début d’année.

Les projets pour l’année à venir vont être 
discutés à l’occasion de l’élaboration du 
budget. Certains programmes de 2021 
ne sont pas intégralement terminés et 
se poursuivront donc sur l’année 2022, 

notamment la rénovation de quelques gîtes à 
l’église et d’un appartement dans le bâtiment 
du chemin de Bellver, le parcours kayak sur le 
Carol dans la traversée du village (voir article 
page 6) et l’aménagement des aires de jeux et 

du parvis de l’église. Tous ces programmes bénéficient de 
subventions de l’état, de la Région ou du Département. 

Des travaux de réseaux, dans le cadre du SIVM 
de la Vallée du Carol, devront être démarrés. Vu 
leur importance, ils seront réalisés par tranche pour 
permettre à la commune de ne pas bloquer l’ensemble du 
budget. Concernant la voirie, les travaux immobiliers sur 
la route du Mouillas sont terminés, la zone constructible 
a pour  limite définitive le terrain de tennis et le chemin 
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INFOS PRATIQUES
CALENDRIER ÉLECTORAL 2022.

Pour voter lors de l’élection présidentielle, vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale avec le téléservice 
jusqu’au 2 mars, ou avec le formulaire papier jusqu’au 4 mars.

Vous devez renseigner le formulaire papier, puis le transmettre, avec les documents justificatifs : carte 
nationale d’identité, justificatif de domicile (facture d’eau, de téléphone ou d’électricité de moins de 3 mois), à 
la mairie. Pour cela, vous pouvez :

	 • Soit l’envoyer par courrier, en faisant en sorte que la mairie ou le consulat le reçoive le 4 mars au plus 
tard (la date de réception faisant foi)

	 • Soit le déposer sur place au plus tard le 4 mars.
À savoir : si vous êtes dans une situation particulière (jeune de 18 ans, déménagement, acquisition de la 

nationalité française, droit de vote recouvré), vous avez un délai supplémentaire (en France et à l’étranger).
Vous pouvez dès à présent vérifier si vous êtes déjà inscrit : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788.

Il est prévu une refonte complète des cartes électorales. Dès lors, chaque électeur recevra une nouvelle carte.

L’élection du Président de la République se déroulera :
	 • le dimanche 10 avril 2022 pour le premier tour ;
	 • le dimanche 24 avril 2022 pour le second tour.

Les élections législatives se dérouleront :
	 • le dimanche 12 juin 2022 pour le premier tour ;
	 • le dimanche 19 juin 2022 pour le second tour.
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allant de cette route à la nationale. Nous envisageons donc 
dans le cadre de la compétence voirie de la communauté 
de communes de refaire le revêtement de cette voie si 
possible du parking du Mouillas jusqu’à l’aire de pique-
nique. 

Aujourd’hui, la commune n’a plus aucun terrain à 
bâtir disponible. Dans la continuité de ce qu’ont réalisé 
les précédentes municipalités, le terrain du Pla de Latour 
(derrière la menuiserie COMBES) a fait l’objet d’une 
étude en collaboration avec la SPL Pyrénées Orientales 
Aménagement. Mais le projet n’a pu aboutir. Nous allons 

continuer à travailler avec d’autres partenaires pour 
mener à bien ce projet qui nous permettrait d’accueillir 
de nouvelles familles en résidence principale, la demande 
étant bien réelle.

Pour terminer et à défaut de pouvoir le faire de vive voix 
autour d’un verre, le conseil municipal et moi-même vous 
adressons nos meilleures pensées pour la nouvelle année 
et souhaitons que 2022 soit pour vous et vos proches une 
belle année remplie de réussite et de joie.

COM’COM QUOI ?
LES NOUVELLES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PYRÉNÉES-CERDAGNE.

La communauté de communes Pyrénées Cerdagne a adopté la compétence « Construction, entretien et 
fonctionnement d’équipements culturels et sportifs ».  Sachant qu’elle disposait déjà de la compétence en 
matière d’équipement sportif,  cette compétence culturelle portera sur la gestion du cinéma d’Osséja ainsi 
que sur la création d’une école de musique communautaire en remplacement de celle gérée actuellement par 
la Charte Intercommunale de Cerdagne.
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SONIA...
HOMMAGE.

 C’est à l’automne, le 16 septembre 2021, que notre 
jeune collègue, Sonia BERTIN nous a quittés à l’âge 
de 43 ans.

Après une cérémonie plus intime au crématorium 
de Canet, nous avons rendu un dernier hommage à 
Sonia dans la salle de l’école.

Sa famille, ses amis, ses 
collègues, tous ceux qui l’ont 
connue et appréciée étaient là 
pour lui dire adieu. Voici le 
discours d’hommage prononcé 
par Madame le Maire :

« Mon tout premier contact, 
c’est Sonia, jeune femme qui 
arrive en Cerdagne en 2006 et 
qui cherche un travail : elle prend 
alors la direction, du centre aéré 
du village. Sa gaité et son énergie, 
mêlés à un grand sérieux et sens 
de l’organisation en ont fait 
une directrice parfaite durant 
plusieurs étés.

Son installation à Latour de 
Carol, la naissance d’Olivia, son mariage avec Fred, 
leur voyage au Vietnam ont ponctué cette riche vie 
de couple et de famille sans nuage. Son implication 
comme présidente des parents d’élèves du 
regroupement scolaire l’a fait connaître et apprécier 
des enseignants et des autres parents. Partout où elle 

est passée, il restera toujours ce souvenir affectueux.
Nos échanges plus récents ont eu lieu lorsque nous 

l’avons sollicitée pour faire partie de notre liste aux 
dernières élections municipales, c’est avec beaucoup 
d’intérêt qu’elle nous a posé des questions précises 

sur nos objectifs, nos manières de 
travailler. Ce jour-là, elle nous a confié 
son envie de changer de rythme de vie 
pour pouvoir consacrer plus de temps 
à sa famille.

Et ma dernière vision de Sonia que 
nous connaissions, pétillante et pleine 
de vie est lors du dépouillement de 
ces élections, pendant lequel, code 
électoral en main, elle me donnait 
toutes les précisions dont nous avions 
besoin. C’est elle qui a eu le plus grand 
nombre de voix.

Ces rencontres à plusieurs années 
d’intervalles ont toutes eu comme 
point commun : la vie. Sonia, c’était 
une superbe jeune femme avec un 
appétit de vivre à toute épreuve. La 

maladie l’a vaincue mais nous garderons d’elle un 
souvenir unique qui ne se mélangera à aucun autre. 
Elle avait ce petit supplément qui la rendait lumineuse 
et attachante. »

Nous renouvelons toute notre sympathie et notre 
soutien à Fred, son mari, et à leur petite Olivia.

RPI
REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL.

Le RPI de la Vallée du Carol, regroupant les 5 communes de Porté Puymorens, Porta, Latour de Carol, Enveitg 
et Ur, se porte plutôt bien. Les effectifs sont stables, 111 élèves ont fait leur rentrée scolaire en septembre 2021 
sur nos écoles de Latour de Carol et Enveitg. 90 % de ces enfants mangent sur place et peuvent apprécier les 
bons repas préparés et servis à la cantine de Latour de Carol et à l’ESAT Cal Cavaller d’Enveitg. 

En 2021, les deux écoles ont bénéficié du plan de relance, qui a permis 
un équipement informatique et numérique financé à plus de 70%. 

Dans le contexte sanitaire actuel, de nombreux projets et activités ont 
dû être abandonnés. Toutefois, nous nous réjouissons de la reprise des 
sorties de ski alpin et ski de fond. Également nous espérons que le voyage 
scolaire de fin d’année pourra se réaliser. Ce projet permettrait à une 
soixantaine d’enfants du primaire de se retrouver pour une semaine de 
classe de mer à Saint-Cyprien.

Une grand merci aux enseignants et à tout le personnel d’encadrement 
pour leur engagement auprès de nos enfants.
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ECHOS DE LA VALLÉE
SKI AU PUYMORENS.

Après une année blanche, la station a pu ouvrir ses portes pour la « Purissima » dans de très bonnes conditions 
d’enneigement qui ont perduré pour les vacances de Noël. 

Grâce aux aides conséquentes de l’Etat et à ce bon début de saison, nous présenterons un résultat équilibré.
Le projet de regroupement des 3 stations (Formiguères, Cambre d’Aze et Porté-Puymorens) devient de plus 

en plus concret : le travail de notre assistant maître d’ouvrage, Vincent TASSART de la société STEM,  nous a 
permis des avancées significatives. La présence du Conseil Départemental  représenté sur le terrain par Jean-
Marc SERRES est l’élément moteur de notre projet et la création de la structure pourrait intervenir dans les mois 
qui viennent. Nous espérons pouvoir vous donner des précisions dans la prochaine ROUFAQUE.

ORDURES MÉNAGÈRES
COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES, VERRE ET EMR

La collecte des ordures ménagères, verre et emballages ménagers recyclables devrait évoluer d’ici fin 2023 sur 
tout le territoire de la Communauté de Communes Pyrénées Cerdagne.

Actuellement, les coûts de traitement des déchets par le Sydetom66 représentent plus de 40% de la partie 
fonctionnement du budget « Ordures Ménagères » de la Communauté de Communes, les coûts de collecte 
représentent 35% et la gestion de la déchetterie 20%.

Le montant de la redevance, maintenu pour 2022, est de 160 €/base. Selon les estimations de tonnages produits 
dans les années à venir, si le système en place perdure, la redevance dépassera les 200 € dans les 3 ans. Il s’agit 
donc d’étudier les différentes solutions permettant de limiter cette augmentation, l’objectif recherché étant de 
réduire le nombre de PAV (Point d’Apport Volontaire) et leur fréquence de collecte.

Suite à plusieurs réunions de travail et de visites sur site dans toutes les communes afin de déterminer les 
emplacements les plus pertinents, la Communauté de Communes a décidé de modifier le mode actuel de 
collecte des conteneurs aériens vers des conteneurs semi-enterrés (CSE).

La mise en place de ces conteneurs s’appuie sur les axes suivants :
- optimiser les coûts de collecte en diminuant le nombre de points  ordures ménagères,
- favoriser le tri des déchets en augmentant les quantités d’EMR et Verre,
- apporter une plus-value esthétique des points déchets par rapport aux conteneurs actuels.

Pour la commune de Latour de Carol, environ 8 points de collecte seraient envisagés.
Dans le courant de l’année 2022, la Communauté de Communes Pyrénées Cerdagne prévoit une large 

information auprès de la population, notamment sous forme de réunion publique.

Exemple de conteneur semi-enterré.
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RECENSEMENT
SI CE N’EST PAS ENCORE DÉJÀ FAIT, NOUS COMPTONS SUR VOTRE COLLABORATION !

Certaines notices distribuées comportent des codes invalides. 
Si tel est votre cas, merci de vous rapprocher de la mairie !
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Ce projet, initié en 2021, verra sa réalisation en 2022.
Il consiste à créer un espace de pratique propice à l’initiation et au perfectionnement du kayak en eau 

vive, 380 mètres en amont et 180 mètres en aval du pont d’Yravals.

Pour ce faire, il est nécessaire de modifier la position de certains enrochements, de réaliser des zones 
d’embarquement et de débarquement ainsi que des cheminements piétons le long du parcours pour 
assurer la sécurité des usagers et la remontée des embarcations.

L’intérêt suscité par les manifestations organisées par l’association Kayak Club de Cerdagne, présente 
et active sur la commune, porte à croire que la création d’un tel « spot » pourrait attirer encore plus de 
pratiquants. 

Une étude a été réalisée par la Fédération Française de Canoë-Kayak afin d’analyser la faisabilité du 
projet tout en répondant aux exigences réglementaires, techniques et sportives.

En partenariat avec Hydrostadium (Groupe EDF),  spécialiste dans l’ingénierie de parcours d’eau 
vive, un dossier de déclaration a été déposé auprès de la Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer pour la consultation de divers services : Police de l’eau, Office Français de la Biodiversité, 
Fédération de pêche…et toutes les autorisations nécessaires ont été accordées par arrêté préfectoral. 

Le projet, visant au développement d’une activité touristique durable, soucieuse de la préservation 
du milieu et de la protection de l’environnement, s’intègre à la charte du Parc Naturel Régional des 
Pyrénées Catalanes.

Du point de vue de l’urbanisme, des points d’embarquements et de débarquements seront aménagés. 
L’aspect paysager du projet prend une part importante dans sa conception. Il fera l’objet d’un permis 
d’aménager et l’Architecte des Bâtiments de France sera consulté.

D’un point de vue pratique, l’activité « Kayak » se déroulera du 1er janvier au 31 octobre de 9 h à 17 h, 
permettant ainsi aux pêcheurs de faire les « coups du matin » et « coups du soir ».

Ce projet bénéficie du soutien du Département des Pyrénées-Orientales dans le cadre de l’Aide à 
l’Investissement Territorial, de la Région Occitanie dans le cadre du Fond Régional d’Intervention et 
de l’État dans le cadre du Plan de Relance Avenir Montagnes.

KAYAK
AMÉNAGEMENT D’UN PARCOURS D’EAU VIVE.



LE CARNET NOIR

L’équipe municipale 
se joint à la peine des 
familles ayant perdu 
leurs proches et les 

assure de son soutien.

Anita NAUDEILLO 
29 août 2021

Sonia BERTIN
 16 septembre 2021

Martin BONIS décédé 
accidentellement le 

21 janvier 2022 à l’âge 
de 35 ans à Guillestre 

(Hautes Alpes)
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LES CARNETS DE LATOUR
CEUX QUI NOUS ON REJOINTS ET CEUX QUI NOUS ONT QUITTÉS

LE CARNET ROSE

Félicitations aux 
nouveaux parents, 

et bienvenue à leurs 
enfants.

Luna, née le 
28/03/2021 fille de 

Salvador SAEZ et de 
Selene CORDOBA

Juliette, née le 
01/09/2021 fille de 

Laia ALSINA et Lluis 
CORTADELLAS

Paul, le 18/08/2021 
fils de Sarah et Lucas 

BACHELIER et 
arrière-petit-fils de 

Christiane et Claude 
BACHELIER

Tiago, le 07/08/2021  
fils d’Anaïs 

BOSOM et Maxime 
KERBOUCHE petit-
fils de Marie-Carmen 

et Francis BOSOM

PHOTOGRAPHE À LATOUR
SABINE KALDARAS VOUS PROPOSE SES SERVICES ARTISTIQUES

Sabine nous fait la gentillesse de nous fournir, depuis deux Roufaques, les photographies de première page. 
Nous profitons de lui adresser nos remerciements pour vous informer que, plus qu’une passion, l’activité photo 
est devenue une activité professionnelle depuis février 2021.

Sabine vous propose des prises de vue en tout genre. Les particuliers pourront immortaliser, avec son aide, les 
événements festifs de types anniversaires, mariages, naissances... tandis que les professionnels compteront sur 
son oeil artistique pour sublimer et mettre en valeur leurs sites Internet, flyers...

N’hésitez pas à la contacter au 06 81 50 49 68 ou à l’adresse sabine.kaldaras@neuf.fr



ENCOMBRANTS
POUR INFO, LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS EN 2022 S’EFFECTUERA :
LE DERNIER MARDI DE CHAQUE MOIS.
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RÉDACTION:
Directrice de publication: Cécile HOUYAU
Rédacteur en chef : Antoine DELOUHANS
Coordinatrice de contenu : Aurélie FOURNIER
Couriel : antoinedelouhans@orange.fr

MAIRIE DE LATOUR DE CAROL :
Site internet : www.latour-de-carol.fr
Téléphone : 04 68 04 81 82
Place Carolane
66760 Latour de Carol
Courriel : mairie.latourdecarol@wanadoo.fr

Imprimé par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique - Les images non créditées sont libres de droits et téléchargées depuis le site Pixabay.

DÉCHÈTERIE COMMUNAUTAIRE : 
Hiver : du 01/10 au 31/03
tous les jours sauf dimanche : 9h-12h30 et 14h-17h
Été : du 01/04 au 30/09
tous les jours sauf dimanche : 9h-12h30 et 14h-18h
Route de Caldegas
66760 Ur

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 
Téléphone : 04 68 04 53 30
4 rue du Torrent
66800 SAILLAGOUSE


